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922. - 28 DÉCEMBRE 1838. - Loi qui ajoute une ment et le seigle restent libres de tout droit à

classe aux quatre dont se compose l'ordre l'entrée et le froment est prohibé à la sortie .

de Léopold . (Bull . offic ., n . cv . ) (1 ) .

Léopold , etc. Nous avons , de commun accord

avec les chambres décrété, et nous ordonnons ce

qui suit : 924. – 31 DÉCEMBRE 1838 . Loi quiarrête le

Art . unique. L'ordre Léopold , composé de budget du Ministère des Finances pour

quatre classes par l'art . 3 de la loi du 11 juillet 1839. (Bull , offic ., n . cvi .) (2) .

1832 ( n ° 438) , est divisé en cinq classes . Les

membres de la seconde classe portent le titre de Léopold , etc. Nous avons , de commun accord

grand officier. avec les chambres décrélé , et nous ordonnons ce

Mandons et ordonnons, etc. qui suit :

Art. 1er. Les budgets du département des Finan

923. – 26 DÉCEMBRE 1838. – État dressé par ces , des non-valeurs et remboursements et des

le Ministre de l'Intérieur et des Affaires dépenses pour ordre , pour l'exercice de 1839 ,

étrangères , en exécution de l'article 4 de sont fixés :

la loi du 31 juillet et de l'arrêté royal du Le budget des finances , à la somme de onze

7 août 1834, et indiquant le prix moyen du millions cinquante mille neuf ent quatre-vingt

Froment et du Seigle pendant la troisième dix-huit francs (fr. 11,050,998) ;

semaine du mois de décembre 1838. (Bull .
Les non-valeurs et remboursements , à la

offic ., n . cv. )
somme de un million cent soixante-cinq mille six

cents francs (fr. 1,165,600) ;
MARCHÉS

SEIGLE .
RÉGULATEURS. Les dépenses pour ordre , à la somme de huit

cent quarante-quatre mille francs (fr . 844,000) ,
Quant. Quant. Prix

vend. moyen. vend . moyen . répartis conformément aux tableaux ci-annexés .

420 20 70 Art. 2. Il sera porté , par addition aux recettes
27 1285

Anvers , 148/25 96 300 14 08 pour ordre de l'exercice 1839 , la mention sui

Bruges , 356 25 29 495 14 12
vante :

Bruxelles , 3,000 25 62 465 15 37 Cautionnements versés en numéraire pour sů
794 25 34 480 13 96

reté du payement de droits de douanes , accises ,
Hasselt, 381 24 00 1,620 15 90

Liége, 100 23 18 100 16 60 etc. , cinq cent mille francs ( fr. 500,000) .

Louvain , 6,825 25 33 1,050 15 72 Art . 3. La présente loi sera obligatoire le len
Namur ,

475 23 46 200 14 83 demain de sa promulgation .
Mons, 1,100 24 66 590 13 44

Mandons et ordonnons , etc.
Totaux. 13,599 5,527

Prix moyen . 25 08 15 06

Nota . D'après la loi du 31 juillet 1834 , le fro

FROMENT .

Prix

Fr. C. Fr. c .

Arlon ,
>

Gand,

( 1) Présentation àla chambredes représentants, de courtoisie . Cet état de choses peut donner lieu
le 17 mai 1838 . - Monit, du 19. — Rapport par à des embarras réels , à des contestations diploma

M. Kervyn, le 24 novembre, Monit, du 30. tiques, tout comme les questions de premières vi

Discussion le 30 novembre . Monit. du 1er déc . sites , de préséance , de titres omis ou donnés , en

- Adoption par 52 voix contre 2 . ontproduit si souvent. Il est d'ailleurs contraire à

Rapport au sénat par M. le marquis de Rodes , la dignité du gouvernemont en Belgique de depoir

le 15 décembre. - Monit. du 16. — Adoption sans conférer le grade de grand cordon lorsqu'un État

discussion le 17 àl'unanimité des 33 membres pré- égal ou même inférieur en rang ne confère à un

sents. - Monit , du 18 . sujet belge que celui degrand officier. » - Rap

« La proposition du gouvernement est basée sur port de la section centrale de la chambre des re

l'avantage qu'il peut y avoir , lors de l'échange de présentants.
décorations entre deux pays , à donner , dans des (2) Présentation à la chambre des représentants,
circonstances semblables, des titres de même rang . le 15 novembre. Rapport par M. Zoude , le

Aujourd'hui , messieurs , co me la plupart des 17 décembre. Monit, du 18 . Discussion le

pays avec lesquels nous avons des relations diplo- 28 décembre . Monit. du 30 . Adoption à

matiques, confèrentdes ordres composés de cinq l'unanimité des 59 membres présents.
classes, c'est - à - dire d'une classe de plus que l'ordre Rapport au sénat par M. Biolley , le 30 décemb .

de Léopold , et qui est intermédiaire entre celle - Monit. du 2 janvier 1839.-Discussion le 31 déc.

des grands cordons et celle des commandeurs , il Monit. du 3 janvier . - Adoption à l'unanimité

est impossible au roi d'établir une réciprocité par- des 27 membres présents.

faite lors de l'échange de ces marques d'estimeon


